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Politique

Obligation de servir, interview

Jean-Fran^iois Rime

Conseiller national, FR

Etes-vousfavorable ä l'obligation de servir
a Si oui, qui doit etre touchepar cette Obligation

(habitants vs citoyens / hommes et femmes)?
Et quelles prestations ä la collectivite doit-
elle couvrir (humanitaire, social, ecologique,
pedagogique, securitaire, militaire)?

b Si non, pourquoi?

Oui ä l'obligation de servir pour les citoyens suisses.
Les missions de l'armee restent la defense du territoire
et l'aide ä la population en cas de catastrophe et les
situations speciales.

Etes-vousfavorables a une armee de milice
a Si oui, quel modele de Service militaire faut-il

privilegier?
b Si non, comment pensez-vous remplir les

prestations actuellement couvertes par
l'armee de milice (professionnalisation, milice
volontaire, repartition des täches de l'armee
sur d'autres institutions, privatisation)

II faut conserver l'armee de milice avec cours de

repetition. En generalisant le Service long, on se prive de

cadres de valeur et surtout de specialistes, Notamment
de medecins et d'ingenieurs. L'armee professionnelle
serait trop chere. Je reste aussi convaincu que l'armee a

une fonction d'integration, merne si ga n'est pas un but
prioritaire.

L'initiative du GSSA sur l'abrogation du servie
militaire obligatoire vous convient-elle
Preferez-vous un statu quo

Ou pencheriez-vous plutöt pour un contre-
projet Si oui, quels en seraient les arguments
principaux

Ii faut soumettre cette initiative au vote sans contre-
projet. La priorite est de repreciser les missions de

l'armee, adapter la taille de l'armee ä ces missions et lui
donner les moyens financiers de remplir ces missions.

J.F.R.

Nom: Rime

Prenom : Jean-Frangois
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Profession : Industriel

Dernier diplöme obtenu : Licence en sciences

economiques UNIL
Grade militaire : soldat dans la cavalerie. Je ne suis pas
un specialiste des questions militaires. J'ai suivi le cours
de defense general dans le cadre de l'approvisionnement
economique du pays.
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